REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

          DU 23 NOVEMBRE 2006

L’an deux mil six, le jeudi vingt trois novembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mesdames ABEL et VOINIER, Mademoiselle BECHET, 

Messieurs MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, BENSON, CARPENTIER, MATTIAZZI et RENAULT. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés : M. DROUET, qui avait donné pouvoir à M.LAIR



M BROUSSE, qui avait donné pouvoir à M. MATTIAZZI.   

Secrétaire de séance : M. MAILLE
Observations sur le compte- rendu de la réunion du dix neuf octobre deux mil six : deux erreurs ont été relevées. 

· Le siège social de la nouvelle association nézelloise L’ETONNANCE association artistique, est situé à Nézel  5 Ruelle du Vieux Colombier et non ruelle Charpentier, comme écrit dans le compte rendu.

· Le câble EDF qui tombe et va se retrouver prochainement sur le trottoir est situé 37bis Rue Saint Blaise et non devant le 32 Rue Saint Blaise, comme écrit dans le compte rendu. 

DONT ACTE.

INFORMATIONS

Remerciements de M. Ruffié Président de La Nézelloise :

Monsieur Ruffié a adressé ses remerciements à M. le Maire, pour l’attribution à l’association, par la commune, du garage situé au sous-sol de l’école primaire pour y entreposer du matériel. Ce local donne entière satisfaction.

Nouveaux passeports électroniques :

Mise en service du site de suivi de délivrance des passeports électroniques

Le dispositif de production des passeports électroniques a été complété  par un site WEB permettant de connaître la situation d’une demande lors des phases de fabrication et de livraison du titre. Ce portail est accessible par Internet à l’adresse suivante : <https://tele6.interieur.gouv.fr  

Plus particulièrement destiné au grand public, ce site d’utilisation très simple et intuitive, permet de consulter l’état d’une demande à partir d’un numéro de CERFA

Ce système fonctionne bien et a été testé sans problème, par la secrétaire de mairie.

Gare SNCF :

Monsieur le Maire rappelle qu’il fut un temps où le Conseil Municipal avait envisagé la location voire l’acquisition du bâtiment de voyageurs de la gare SNCF, pour pallier le manque de locaux de la commune, pour l’entrepôt de matériel et l’accueil des associations qui connaissent un bon développement. 

Il fait un petit historique de ses démarches. 

Aux dernières nouvelles, le dossier de cession de ce bâtiment à des particuliers est toujours actif et la commune peut encore faire valoir son droit de préemption sur ce bien immobilier.

La valeur vénale du bâtiment proprement dit avait été estimée en 2003, à 95 000 euros. Auxquels il faudra ajouter des frais de libération et de dossier (environ 5 000 €)

Il rappelle que les travaux de réfection pour le rendre utilisable et fiable avaient été estimés par la commission des travaux à 40 000 €.

M le Maire représentera ce projet d’achat d’immeuble à un prochain Conseil, lorsqu’il aura obtenu, de la part de la SNCF, des éléments plus précis au niveau du prix de vente. Il invite les membres du Conseil à y réfléchir dès maintenant.

Audit sur le matériel sportif demandé par la Communauté de Communes Seine Mauldre et dont nous avons profité :

Ce rapport décrit, avec une fiche et une photographie pour chaque équipement, le résultat des examens, à savoir :

La conformité ou non au test de résistance,

Les observations éventuelles.

En ce qui concerne les buts de foot : ces équipements ne répondent pas aux exigences de sécurité. Ils sont vétustes et dangereux : les crochets sont à supprimer les soudures à surveiller la corrosion importante doit être traitée.

Monsieur le Maire les a fait déposer par les employés communaux. 

La fiche de contrôle des 2 buts de basket ball fait ressortir une simple corrosion sur visserie et cercle. Hors ce détail, ces équipements répondent aux exigences de sécurité.

Syndicat de la Mauldre Aval :

La dernière réunion a eu lieu le 12 octobre 2006.

Outre la délibération concernant les modifications de statuts du COBAHMA, 

Le Président a présenté l’étude, des aménagements de la Mauldre Aval, préconisés par le COBAHMA. Elle servira de base à l’établissement d’un cahier des charges et au lancement d’un appel d’offres pour désigner un maître d’œuvre et solliciter un nouveau contrat Eau auprès du Conseil Général.

Il a également demandé que les plantations prévues dans le cadre des futurs travaux soient programmées en automne plutôt qu’au printemps où elles risquent de subir une éventuelle sécheresse et dans ce cas, compte tenu des prescriptions préfectorales, qu’en sera-t-il de l’arrosage ?  

SIDOMPE

La dernière réunion a eu lieu le 19 septembre 2006 

Elle avait pour objet l’attribution du marché concernant les lots 1,2,3,4,5,10,11,12,13,16,17,18,19,20 de la construction du centre de tri

La modification du tableau des emplois et du régime indemnitaire du personnel administratif,

et la signature d’un contrat de prêt auprès de la Caisse d’Epargne d’Ile de France.

Rapport d’activité du S.I. de transport scolaire Mantes Maule Septeuil

Monsieur le Maire a reçu le rapport annuel d’activités de ce Syndicat, qui aborde les thèmes suivants :

Les communes adhérentes

Les lignes de transport

Les établissements scolaires desservis

L’évolution des effectifs

L’évolution des tarifs des transporteurs

L’évolution des participations (parts des communes des familles du syndicat)

L’évolution des subventions

Le compte administratif 2004

Un placement financier

Et les décisions prises en Assemblée Générale

Pour Nézel, les chiffres des élèves transportés pour les 7 dernières années scolaires sont respectivement de :

-3-2-1-0-3-1-0

Ce rapport est à la disposition des intéressés.

ORDRE DU JOUR

Approbation du Plan Local d’Urbanisme de NEZEL

Monsieur le Maire expose :

Le 13 octobre 2005, le bilan de concertation du projet PLU vous était présenté et nous avons délibéré pour arrêter le projet du PLU.

Consécutivement, les dossiers de ce projet de PLU ont été adressés, pour avis, aux services de l’Etat et aux PPA (communes et EPCI) qui avaient trois mois pour se prononcer.

Le Préfet a retenu notre volonté de développer notre commune selon quatre grandes orientations :

· le maintien d’une croissance modérée de la population

· la préservation du caractère rural de la commune

· la préservation d’éléments exceptionnels du bâti

· la prise en compte du nouveau PPRI  Mauldre et Seine

Il a fait deux observations principales :

· Sur le contenu du rapport de présentation

· Sur des incohérences entre les divers documents

Sur le contenu du rapport de présentation, le rapport de présentation doit notamment mieux exposer les motifs des dispositions du règlement. En effet toute limitation au droit de propriété doit être justifiée.

La justification des changements apportés aux règles, il s’agit d’expliquer les raisons qui ont conduit la commune à faire évoluer la règle.

L’évaluation des incidences des orientations du PLU sur l’environnement, évolution des ruissellements et son impact sur les milieux aquatiques.

Des incohérences entre les divers documents, annexes, rapport de présentation et plan de zonage. Par exemple concernant les sites archéologiques, aucune carte intégrée à l’annexe.

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte la loi de programmation et de cohésion sociale qui prévoit notamment, la mise en œuvre d’un programme national d’urgence pour le logement locatif social (10 000 logements en Yvelines) Pour atteindre cet objectif une contribution de tous les territoires sera nécessaire y compris celui de Nézel. 

Plusieurs autres remarques ont été faites sur les différents documents, qui ont été prises également en considération, excepté pour le stationnement des caravanes qui a été maintenu uniquement en zone UA.

Le Conseil Général a émis un avis favorable à condition que nous prenions en considération plusieurs observations :

Notamment,

Que le rapport de présentation, dans la partie traitant des objectifs d’aménagement du PADD, soit plus précis sur l’urbanisation des zones AU qui n’interviendra qu’à moyen et long terme et qu’elle sera conditionnée par la mise en service de la nouvelle station d’épuration.

Que les prescriptions paysagères soient plus précises, notamment pour les futures zones AU, au niveau de l’intégration du bâti dans son environnement naturel, le renforcement des lisières boisées des hauts de coteaux (plantations) le traitement paysager des fonds de parcelle.

Toutes ces remarques ont été prises en considération.

Aucune autre observation n’a été formulée par les personnes publiques associées, à part plusieurs avis favorables.

L’enquête publique s’est déroulée du 5 mai au 15 juin 2006 :

Six personnes se sont déplacées pour faire part de leurs observations ou leur souhait.

Deux personnes ont émis des avis favorables.

Deux personnes ont fait des demandes personnelles

Deux personnes ont émis un avis défavorable, l’une sur un emplacement réservé le concernant, l’autre personne, principalement sur les projets d’extension urbaine,

les zones « AU ».

Le Commissaire Enquêteur a répondu point par point à ces observations.

L’avis motivé du Commissaire Enquêteur du 25 juin 2006 est le suivant :   

Le Commissaire Enquêteur, après étude attentive et approfondie du dossier et d’une visite sur le terrain pour comprendre les objectifs du projet et l’élaboration du PLU de la Commune de Nézel, a donné un avis favorable au projet d’élaboration du PLU de Nézel.

Sous réserve que dans le rapport de présentation, soient plus clairement explicitées les raisons pour lesquelles les zones des Près Foulon et des Paquières, changent de destination et deviennent des zones à urbaniser.

En effet, Monsieur le Commissaire Enquêteur pense que tous les éléments sont présents dans le rapport de présentation, mais de façon trop diffuse et qu’il serait bon des les exprimer de manière plus synthétique en insistant sur :

La justification d’une urbanisation modérée conforme aux objectifs du SDRIF notamment, mais urbanisation souhaitée dans le cadre du plan de cohésion sociale, rappelé en page 3 de la synthèse des avis de l’Etat, qui spécifie que ses objectifs nécessitent la contribution de tous les territoires y compris celui de Nézel.

L’emplacement des zones à urbaniser qui découle de plusieurs contraintes fortes, inhérentes à la spécificité de la commune de Nézel :

· la zone inondable issue du PPRI

· la voie SNCF

· la départementale 191

· les coteaux

La commission d’urbanisme s’est réunie trois fois depuis le résultat de cette enquête.

Les différents documents ont été revus afin de répondre totalement aux différentes demandes.

Les points suivants ont également été traités :

· Modifications des articles 11 qui traitent l’aspect extérieur des constructions, toiture en terrasse autorisée sous certaines conditions, rez-de-chaussée à 40 cm du sol naturel, 80 cm pour les terrains en pente.

· Modifications des articles UG6 et Uh6 à propos de l’implantation des maisons par rapport aux voies, avec une notion de distance mini et maxi, ceci afin d’éviter les urbanisations en drapeau et préserver les espaces naturels des fonds de parcelle limitant ainsi l’imperméabilisation.

· Modification de l’article Uh5 concernant les terrains non desservis par l’assainissement collectif, la surface mini passe de 1000 m2 à 800 m2 (norme conseillée)

· Modification de l’article UG9 qui porte le COS à 0.50 et l’emprise au sol à 50% (pour permettre au bâti existant d’évoluer, notamment au Hameau de la Mauldre en UA au POS actuel)

· Modification de l’article UH9 qui porte le COS à 0.30 et l’emprise au sol à 30% (même raisons)

· Modification de l’article UA9 qui porte le COS à 1 (zone à forte densité)

· Création d’un tableau qui reprend l’évolution des règles POS/PLU, zone par zone, article par article et qui donne la justification du changement.

· Un chapitre complet, traite des incidences sur l’environnement, au niveau du traitement des eaux usées, des eaux pluviales, des eaux de ruissellement, des plantations mais aussi de la sécurité routière. 

Par ailleurs, 

· La zone 1 AU (Les Près Foulon) fait l’objet de 2 secteurs, afin de permettre une ouverture échelonnée de l’urbanisation. Le secteur 1 AUa  (à l’est) sera principalement destinée aux logements collectifs de petite taille ce qui correspond à note souhait de garder les jeunes Nézellois et de prendre en compte la loi de programmation et de cohésion sociale. Afin d’assurer une meilleure insertion des constructions dans le paysage, il est prévu d’imposer des plantations à l’arrière des propriétés le long de la voie SNCF

· La zone 2AU (Les Paquières) est encore réduite au bénéfice de la zone naturelle. Une protection, Loi Paysage, est prévue sur la végétation existante en limite sud AU et N. Le rapport de présentation précise, qu’avant l’ouverture de cette zone, une étude paysagère sera réalisée. Les fonds de parcelle devront être plantés.

Enfin :

· prise en compte du PPRI Mauldre approuvé, dont le règlement est annexé au PLU et un report du zonage de ce PPRI figure sur le plan des servitudes. 

M Le Maire précise que la Commune de Nézel sera dotée, dès janvier prochain, d’un outil d’urbanisme moderne et dynamique qui prend en compte complètement le village d’aujourd’hui, sur le plan humain et environnemental mais aussi son avenir et son développement. Un document, qui permet des politiques d’urbanisation différentes mais cadrées. En effet, lorsque ce PLU sera opposable en janvier 2007, il n’ouvrira pas de nouvelles zones à l’urbanisation. Il sera même réducteur par rapport au POS actuel puisque la Zone NA UG des Prés Dieu (1 hectare) est devenue inconstructible avec le PPRI et reclassée en zone naturelle. Mais ce PLU permettra, dans les vingt années qui viennent aux décideurs en place, d’ouvrir à l’urbanisation  ces réserves foncières par une procédure de modification du PLU, et de respecter ainsi le développement modéré et durable que nous avons souhaité et qu’ils auront décidé de mettre en oeuvre.

M le Maire conclue en remerciant tous les Conseillers qui ont travaillé sur ce PLU depuis 2002, il associe à ses remerciements les Services de l’Etat, notamment la DDE de Mantes mais aussi le cabinet qui les a assistés techniquement. 

Entendu cet exposé :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.121.1, L et R123.1 et suivants, L300-2

Vu la délibération en date du 31 janvier 2002 prescrivant la révision du PLU complétée par la délibération du 13 juin 2002.

Vu la délibération du 13 octobre 2005, dressant le bilan de la concertation de la révision du PLU. 

Vu la délibération du 13 octobre 2005 arrêtant le projet de révision PLU.

Vu l’arrêté municipal en date du 20 avril 2006 mettant le projet de révision du PLU  à enquête publique.

Vu les remarques des personnes publiques associées 

Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur,

Considérant que les remarques des personnes publiques et les résultats de la dite enquête nécessitent quelques modifications mineures du projet de révision du PLU.

Considérant que le projet de révision du PLU, tel qu’il est présenté au Conseil Municipal,

est prêt à être approuvé.

Après en avoir délibéré,

· Décide à l’unanimité, d’approuver le projet de révision du PLU tel qu’il est annexé à la présente,

Dit que :

a. la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant un mois, et d’une mention dans un journal
b. le PLU approuvé est tenu à la disposition du public à la Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture ainsi qu’à la Préfecture.

c. la présente délibération est exécutoire un mois suivant sa transmission à Monsieur le Préfet des Yvelines et l’accomplissement des mesures de publicité.
Institution du droit de préemption urbain (DPU)

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-24 et L2122-15,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L210-1, L211-1 et suivants, L213-1 et suivants, L300-1, R211-1 et suivants,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2006 donnant délégation au Maire pour exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la Commune en soit titulaire ou délégataire,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2006, 

Considérant l’intérêt pour la commune d’instituer un Droit de Préemption pour les zones U et AU du PLU lui permettant de mener à bien sa politique foncière en vue de la réalisation d’opérations d’aménagement par l’acquisition de biens à l’occasion de mutations,

Après en avoir délibéré

· Décide à l’unanimité, d’instituer le DROIT DE PREEMPTION URBAIN sur les secteurs du territoire communal inscrits en zone « U » et « AU » au Plan Local d’Urbanisme, approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2006 

· Dit que
1. la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie, durant un mois,

2. qu’une mention sera insérée dans un journal diffusé dans le département

3. qu’une copie sera adressée à l’ensemble des organismes et des services mentionnés à l’article R211-3 du Code de l’Urbanisme

Délégation au Maire pour l’exercice du DPU- Modalités d’exercice de ce droit :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-29 et L2122-15,

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 23 novembre 2006, 

Après avoir entendu l’exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré,

· Rappelle que, dans le cadre de sa délégation d’attribution du Conseil Municipal, le Maire peut exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la Commune en soit titulaire ou délégataire.

Choix du Maître d’œuvre pour les travaux du programme triennal 2006-2007-2008 :
Monsieur le Maire expose :


Pour ce nouveau programme triennal, Nézel a été retenu pour un montant plafonné à 101 000 € HT subventionné à 70 %. 


Lors de sa réunion du 26 octobre dernier, la commission des travaux avait décidé de procéder à la réfection de la voirie des Cottages qui, depuis près de 30 ans qu’elle existe, n’a fait l’objet d’aucun entretien ainsi que la rue de la Terriane pour laquelle un programme d’enfouissement sera certainement nécessaire.

La présente délibération concerne la mission de maîtrise d’œuvre complète de ces travaux.

M Le Maire a demandé à la Société Publiconsult de publier un avis d’appel public à la concurrence sur Internet.

La procédure retenue est une procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés publics)

Trois entreprises ont participé à cette consultation

1)  SCHEMA    2)  TECHNYS   3)  LE NORMAND

Ce jour à dix huit heures la commission des travaux s’est réunie afin de faire un choix.

Critères d’attribution énoncés dans le règlement de consultation :

Offre économiquement la plus avantageuse selon les critères suivants :

1. Références

2. Montant des honoraires proposés

3. Délais de réalisation de l’opération

La Commission des travaux :

Considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse, selon les critères énoncés précédemment, est celle de l’entreprise LE NORMAND qui propose un taux de rémunération à 12% du montant total des travaux  soit pour un coût prévisionnel provisoire de 100 000 € hors taxe, une rémunération globale et forfaitaire de 12 000 € hors taxe,

.
Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’entreprise LE NORMAND  pour un taux de rémunération de 12%. 

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions
· et faire en tous points, le nécessaire dans cette affaire.
Création de deux postes d’agents recenseurs à durée déterminée et fixation de leur rémunération :

Monsieur le Maire rappelle que Nézel a été désigné pour procéder au recensement annuel de sa population en 2007. Pour ce faire, comme en 1999, il a divisé la commune en deux districts situés de part et d’autre de la voie ferrée. Sachant que chaque district ne doit pas comporter plus de 250 foyers. Il doit recruter deux agents recenseurs (un par district) 

La commune recevra en contrepartie des frais occasionnés, une dotation forfaitaire de 1927€ qui n’est pas affectée. Elle en dispose donc à sa guise.

Il précise qu’au regard de l’estimation de la rémunération de ces agents cette dotation ne sera pas suffisante, car elle a été calculée sur une base des résultats de 1999, or depuis, la population et le nombre des maisons ont évolué.

Ces agents seront nommés par arrêté municipal et bénéficieront d’un contrat de travail à durée déterminée partant du premier jour de formation au dernier jour de clôture du recensement.

Deux possibilités de rémunération :

Soit un traitement indiciaire forfaitaire puisqu’il est impossible d’estimer le nombre d’heures travaillées,

Soit une rémunération par feuille de logement et feuille individuelle.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Décide à l’unanimité 

D’ouvrir deux postes d’agents recenseurs, pour la période allant du premier jour de formation au dernier jour de clôture du recensement.

Et de fixer leur rémunération de la façon suivante :

5,00 € par bordereau de district (non vide)

1,67 € par feuille de logement collectée

1,01 € par bulletin individuel collecté

25 € par journée de formation

25 € de prime de technicité (conditionnelle à la qualité et à la rapidité du travail effectué)

· Charge Monsieur le Maire de dresser les arrêtés afférents et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Questions diverses

Prime de fin d’année pour les Agents en Contrat d’Accompagnement à l’Emploi et Contrat d’Avenir :
Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime de fin d’année,  par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des Contrats d’Accompagnement à l’Emploi et Contrat d’Avenir.

Il propose de verser aux agents concernés, une prime exceptionnelle de fin d’année proportionnelle au nombre de mois travaillés, sur les salaires de novembre 2006 soit :
Mme AZOUGAY :  359,74 €

Mme BROUSSE :    359,74 €

Mlle BOSSERT :      359,74 €

Mme GRAFFIN :     239,82 €

Mme GUARDINI:   155,28 €
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Branchement électrique d’une propriété située aux Belles Vues :

Madame Abel rappelle les nuisances sonores provoquées par le bruit des groupes électrogènes de la propriété située tout en amont du lieudit « Les Belles Vues »

Beaucoup de ses voisins se plaignent de ce problème récurrent.

Monsieur le Maire rappelle que le branchement EDF a été refusé au propriétaire en raison du caractère illégal de l’implantation de son habitation, en zone non constructible.

Cependant, il est vrai que l’antériorité (plus de 30 ans) de cette implantation pourrait être prise en compte pour une éventuelle dérogation. Il demande au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur ce point :
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré
· donne un avis favorable à la majorité (deux abstentions) pour autoriser le branchement électrique de cette propriété.

Problème de restauration scolaire :

Il s’agit des enfants non inscrits qui viennent manger à la cantine, au détriment des autres rationnaires dont les repas commandés et payés en temps réglementaires sont réduits.

Le Conseil Municipal propose :

· de taxer les parents qui ne respectent pas le règlement 

· de s’organiser de façon que tous les enfants soient accueillis sans que ceux en situation régulière, ne soient pénalisés.

La Commission Canine est chargée de se réunir pour réfléchir sur ces propositions et de présenter ses conclusions au Conseil Municipal, lors d’une prochaine séance.

Au cours du tour de table les sujets suivants ont été débattus :

Monsieur le Maire informe que le pavillon communal situé 37 rue de la Terrianne est désaffecté. Il n’est plus mis à la disposition de l’Education Nationale et la Commune peut en disposer. Le bail des occupants actuels, arrive à terme en novembre 2006. 

Il va être prolongé en l’état jusqu’au 31 décembre 2006.

Un nouveau bail, sans clause de précarité sera établi en janvier 2007.

Le loyer sera déterminé en conséquence par le Conseil Municipal, en temps voulu.

Madame Voinier signale que la Lyonnaise des Eaux intervient en ce moment, pour des travaux lourds, sur le Chemin des Belles Vues. Monsieur Maillé se renseignera pour savoir de quoi il s’agit.

Mademoiselle Béchet fait savoir que de plus en plus de camions empruntent la Rue du Pont des Prés pour se rendre au site de l’ex usine Bostik. La police intercommunale interviendra.

D’autre part, un grand camion stationne régulièrement de façon anarchique sur la place de la gare.

Madame Abel relate qu’une propriété située en bordure du Chemin des Paquières, en contrebas d’un champ labouré par un agriculteur nézellois, est envahie d’éboulis de pierres.
Si le tracé du chemin longeant ce champ était respecté, le problème ne se poserait pas. 

Mademoiselle  Béchet souligne que ce problème est récurrent et qu’il faut procéder à un repérage des chemins labourés.

Un constat sera fait par le Garde Champêtre pour suite à donner.

Un bornage de ce chemin est prévu. 

Monsieur Guéguin informe que les limiteurs de son ont été installés dans la salle Polyvalente et la Salle des Fêtes.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne désirant prendre la parole, la séance est levée à vingt trois heures et vingt cinq minutes.









Gilbert LAIR









Maire de Nézel
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